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PROJET

BTS ASSURANCE SESSION 2026
	E42 – Accueil en situation de sinistre
	Fiche d’activité N° 9 /9

	Nom du candidat : Paul
	Prénom : Cérieu
	Activité réelle ☐    Activité simulée  

	CONTRAT MIS EN ŒUVRE : GAV

	TYPE DE SINISTRE : Accident domestique (accident de jardinage)

	Activité portant sur :       Assurances de biens et responsabilité        Assurance de personnes  

	Fiche contexte simplifiée* 
Nom de l’entreprise (et éventuellement compagnie mandante) : CABINET COURBICHE (AXA)
Contexte de l’activité :
Le cabinet Courbiche est un courtier implanté au centre ville de Courbevoie. C’est un généraliste de l’assurance qui s’adresse principalement aux particuliers. Ses principaux concurrents sont AXA, de Gerus, Swisslife, Bechay.

	ACTEURS IMPLIQUÉS DANS LA SITUATION

	ÉTUDIANT(E) : PAUL CÉRIEU
	PROFESSIONNEL(S) : MME DUPONT
	CLIENT/ASSURÉ : Bourgeois Olivier

	Description de l’activité : déclaration de sinistre GAV (accident de jardinage)
Fiche Client
Client : M. Bourgeois Olivier
Age / sexe : 41 ans / homme
Situation familiale : marié, deux enfants
Situation professionnelle : employé
Tél fixe : 01.56.53.41.52             Tél mobile : 06.78.98.63.52
Mail : bourgeois.olivier@orange.fr
Domicile : 8 rue Aristide Briand 92 400 Courbevoie
Statut et ancienneté du client : client pluri-détenteur depuis 2018
Contrat mis en jeu dans le sinistre : AXA Protection intégrale 2016 (GAV) Réf. 170400 B
Formule souscrite : confort (seuil de 5 % d’AIPP) 
Autres contrats en portefeuille : Automobile et MRH

	État du paiement des Primes/Cotisation à la date du : à jour à la date du sinistre









	Conditions particulières
· Échéance Principale : 30 mars
· Personnes assurées : M. Bourgeois Olivier, Mme Bourgeois Marina, les enfants, Paul et Victoire. 
· Garanties : Cette garantie a pour objet d’indemniser et d’assister les personnes assurées en cas d’accident corporel, causant des préjudices, économiques ou moraux. 
En cas de décès ou de Déficit Fonctionnel Permanent supérieur à 5 %. 
En cas d’accident de la vie (vie courante, évènements exceptionnels, accidents médicaux)
· Limites de garanties : 
Plafond d’un million d’euros par sinistre, 
Franchise relative (seuil d’intervention) de 5 %
· Principales exclusions : 
Les dépenses de santé actuelles (DSA) et les pertes de gains professionnels actuels (PGPA).
Les accidents de la circulation, les accidents de la vie professionnelle, le suicide, le sport rémunéré, les suites et les conséquences de maladies…




	Gestion du sinistre
· Circonstances de l’événement à l’origine de la demande
Le 9 février 2021, Mme Bourgeois nous contacte par téléphone pour savoir si son contrat pourrait l’aider. Elle nous déclare que son époux, Olivier BOURGEOIS a chuté de son échelle en taillant la haie de son jardin.
Elle nous informe que son époux est hospitalisé et qu’il a deux poignets fracturés et deux vertèbres fissurées. 
Nous lui avons demandé d’envoyer par courriel le certificat médical initial au service sinistre. 

· Conditions de garantie/recevabilité de la déclaration
Nous avons mis Mme Bourgeois en relation avec le service sinistre afin de déterminer les possibilités de prise en charge (assistance et indemnité). 
M. Bourgeois Olivier bien assuré au contrat 00001 protection familiale d’AXA. L’accident s’est produit le 09/02/2021, après la date d’effet du contrat le 24/03/2011 et le contrat n’est pas résilié, l’assurée étant à jour du paiement de ses cotisations. 
Le contrat couvre les accidents corporels survenus à l’occasion d’activités courantes, si l’accident couvert entraîne un déficit fonctionnel permanent de 5 % (formule confort). La chute est bien un accident corporel survenu à l’occasion d’une activité domestique, le jardinage pris en charge par le contrat. Cet accident a eu lieu en France.
Une expertise déterminera le déficit fonctionnel permanent (5% au moins). La chute d’un escabeau est bien un accident (« un évènement soudain, imprévu et extérieur qui cause des lésions corporelles »)
Sous réserve du seuil d’intervention les garanties du contrat sont acquises à M. BOURGEOIS.

Concernant l’assistance immédiate et après accident est possible quelque soit le DFP. (01 55 92 26 92)
La famille Bourgeois a utilisé l’assistance
Pour l'entretien de son domicile, AXA Assistance a organisé et pris en charge 16 h d'aide-ménagère, étalées sur 3 semaines.
Parce qu’il devait se rendre a l’hôpital pour un examen, Olivier a bénéficié de la garde de ses deux filles.

· Mission de l’expert
L’expertise médicale aura lieu lorsque la situation de M. Bourgeois sera consolidée. 
Selon le rapport d’expertise (fictif), les postes de préjudices suite à l’expertise sont les suivants :
DFP 7 %					Souffrances Endurées 3/7
Préjudice Esthétique Permanent 2/7		Préjudice d’agrément : aucun

· Convention éventuellement utilisée
Aucun tiers étant identifié et les dépenses avant consolidation n’étant pas prise en charge par le contrat il n’y pas de convention applicable. 

· Procédure de règlement
Selon les CG AXA s’engage à faire une offre définitive d’indemnisation dans un délai de cinq mois suivant la date à laquelle nous avons été informés de la « consolidation » des dommages corporels ou du décès. Et de verser les sommes convenues dans un délai de quinze jours suivant l’acceptation de l’offre.

· Calcul de l’indemnité
Les préjudices sont évalués et indemnisés selon le droit commun français (l’évaluation des préjudices a donc un caractère indemnitaire). L’indemnité est versée sous déduction des prestations indemnitaires en réparation des mêmes préjudices, versés ou à verser par les tiers payeurs (art 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985). 
En l’espèce il n’y a pas de déductions à opérer (pas d’autres contrats susceptibles d’intervenir et les DSA et PGPA ne sont pas indemnisables au titre du contrat). 
Les postes de préjudices suite à l’expertise sont les suivants :
DFP 7 %, Souffrances Endurées 3/7, Préjudice Esthétique Permanent 2/7, Préjudice d’agrément : aucun.
[bookmark: _GoBack]A partir du référentiel Mornet ont peut établir l’offre d’indemnisation suivante : 
Un homme de 41 ans atteint d’un déficit fonctionnel de 7 % pourra être indemnisé à hauteur de 1.800 € le point, soit : 1.800 € x 41 = 73.800 €.
En prenant la moitié de la fourchette ont obtient 3.000 et 6.000 €.
L’offre d’indemnisation de ces quatre postes de préjudices est de 82.800 €

· Informations à conserver dans la base de données
La déclaration du sinistre. 
Les éléments médicaux sont gérés par le service sinistre. 

· Conséquence du sinistre sur la prime ou cotisation ou sur la résiliation
Aucun impact de ce sinistre sur la prime ou sur la résiliation. 

	Communications avec l’assuré 
· Réception de la déclaration de sinistre/ de la demande
Le sinistre a été déclaré par téléphone, Mme Bourgeois étant à l’hôpital auprès de son époux. Nous l’avons mise en relation avec le service sinistre (corporel).
· Explications sur la procédure de règlement, le montant de l’indemnité, les délais de règlement
Après la déclaration du sinistre (certificat médical initial) il faut attendre la consolidation pour évaluer les dommages (concours médical). Puis nous formulons une offre. En cas d’acceptation de l’offre, le paiement est réalisé avant 15 jours. 
· Éventuel rebond commercial
Aucun, la famille Bourgeois était sous le choc. Un entretien au sujet du contrat d’assurance-vie pourrait être envisagé.




